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Combien de fois on peut faire appel pour le
cas d’un divorce

Par Maddi, le 14/01/2023 à 13:19

Bonjour, je voulais savoir combien de fois pouvons-nous faire appel , même après la décision
de cours d'appel merci

Par youris, le 14/01/2023 à 13:26

bonjour,

vous ne pouvez faire appel d'un jugement qu'une seule fois, après il ne vous reste que le
pourvoi en cassation qui vérifie le droit et non les faits.

salutations
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